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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

La direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail, et de l'emploi 

Arrêté n° 2018-79 
portant subdélégation de signature de Madame Corinne CHERUB[NI 

directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi d'lle-de-France 

Vu le code du travail; 

Vu le code du tourisme; 

Vu le code de la sécurité sociale; 

Vu le code des Marchés publics; 

Vu le code du commerce; 

Vu le code de la consommation; 

Vu le code de la santé publique; 

Vu la Loi du 4juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesure; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions; 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration 
territoriale de la République, notamment ses articles 4 et 6; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 'décisions 
administratives individuelles; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de I'Etat dans les régions et départements; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'Etat; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi; 

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services 
de l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration; 
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Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de 1 'Etat et de commissions 
administratives; 

Vu le décret du Président de la République en date du 7 juillet 2014 portant nomination de 
Monsieur Nicolas de MAISTRE, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de 
Seine-et-Marne; 

Vu le décret du Président de la République en date du 12 juillet 2017 portant nomination de 
Madame Béatrice ABOLLIVIER, préfète de Seine-et-Marne (hors classe); 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI, 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 septembre 2016 ; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 25 juillet 2018 confiant, à compter du 1" septembre 
2018, l'intérim de l'emploi de responsable de l'unité départementale de Seine et Marne à 
Monsieur Philippe COUPARD; 

Vu l'arrêté préfectoral n'18/BC/350 du 3 mai 2018 donnant délégation de signature à Monsieur 
Nicolas de MAISTRE, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 18/BC/397 du 24 mai 2018, par lequel la préfète de Seine-et-Marne 
délègue sa signature à Madame Corinne CI-IERUBINI, Directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence de la consommation, du travail et de l'emploi cl'Ile-de-France, 

ARRETE 

Article 1er  

Subdélégation de signature temporaire est donnée à: M. Philippe COUPARD, directeur 
régional adjoint, responsable de l'unité départementale de Seine et Marne par intérim, à effet de 
signer au nom du préfet de Seine-et-Marne, tous actes, décisions, circulaires, rapports, 
correspondances et documents relevant de la compétence de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la 
région Ile-de-France dans les domaines suivants relevant de la compétence du préfet de Seine-
et-Marne, à l'exception: 

1. des décisions ou arrêtés préfectoraux à portée règlementaire, 

2. des arrêtés préfectoraux portant composition des commissions 
départementales et de désignation, 

3. 	de l'approbation des chartes et schémas départementaux, 

4. des conventions, contrats ou chartes de portée générale avec une collectivité 
territoriale, 

5. des courriers aux parlementaires, au président du conseil régional et au 
président du conseil départemental, 

6. 	des circulaires ainsi que des courriers aux maires, présidents d'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) et présidents des chambres 
consulaires faisant part de la position de l'Etat sur une question d'ordre 
général, 

7. des décisions sur les dossiers faisant l'objet d'une évocation par la préfet, 

8. des courriers adressés aux ministères sauf ceux entrant dans le cadre du 
fonctionnement administratif courant, 

9. des contentieux administratifs. 
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Article 2  

En outre, subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe COUPARD, directeur 
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile-de-France responsable de l'unité départementale de Seine-et-Marne par intérim, 
à effet de signer, les décisions entrant dans le champ des activités suivant: 

Nature du pouvoir Références réglementaires 

Etablissement du tableau des temps nécessaires à 
l'exécution des travaux des travailleurs à domicile 

article L7422-2 du code du 
travail 

Fixation du salaire horaire minimum et des frais 
d'atelier ou accessoires des travailleurs à domicile 

articles L7422-6 et L7422-1 I du 
CT 

Salaires 
& conseillers 

des salariés 

Fixation de la valeur des avantages et prestations 
en nature entrant dans le calcul de l'indemnité de 
congés payés 

article L3141-23 du CT 

Décisions relatives au remboursement à 
l'employeur de l'allocation complémentaire servie 
aux salariés bénéficiant de la rémunération 
mensuelle minimale 

articles L3232-7, L3232-8, 
R3232-3 et R32324 du CT 

Décisions relatives au paiement direct aux salariés 
de l'allocation complémentaire servie aux salariés 
bénéficiant de la rémunération mensuelle 
minimale 

articles L3232-7, L3232-8, 
R3232-6 du CT 

Décisions en matière de remboursement des frais 
de déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par 
les conseillers du salarié 

articles D 1232-7 et 8 du CT 

Décisions en matière de remboursement aux 
employeurs des salaires maintenus aux conseillers 
du salarié pour l'exercice de leur mission. 

article L1232-1.1 du CT 

Agrément des contrôleurs des caisses de congés 
payés 

article D3141-1 1 du CT 

Repos 
dominical 

Dérogations au repos dominical 
Articles L 3132-20 et L 3132-23 
du CT 

Jeunes de 
moins de 18 

ans 

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de 
l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou 
recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant 
une formation en alternance 

Articles L4153-6, R4153-8 et 
R4153-12 du CT 

Délivrance, retrait des autorisations individuelles 
d'emploi des enfants dans les spectacles, les 
professions ambulantes et comme mannequins dans 
la publicité et la mode 

article L7124-1 du CT 

Jeunes de 
moins de 18 

ans 

Délivrance, renouvellement, retrait, suspension de 
l'agrément de l'agence de mannequins lui 
permettant d'engager des enfants 

articles L7124-5 et R7124-1 du 
CT 

Fixation de la répartition de la rémunération perçue 
par l'enfant, employé dans les spectacles, les 
professions ambulantes ou comme mannequin dans 
la publicité et la mode, entre ses représentants 
légaux et le pécule; autorisation de prélèvement 

article L7124-9 du CT 

Hébergement 
collectif 

Accusé de réception de la déclaration par un 
employeur de l'affectation d'un local a 
l'hébergement, mises en demeures et décision de 
fermeture concernant ce local. 

articles 1, 5, 6 et? de la loi 
n°  73-548 du 27 juin 1973 sur 
l'hébergement collectif 
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Conciliation Procédure de conciliation 
articles L2522-4 et R2522-1 à 
R2522-21 du CT 

CISST 
Mise en place d'un CISST dans le périmètre d'un 
plan de prévention des risques technologiques 
(décision de mise en place, invitation des membres) 

articles L4524-1 et R4524-1 à 9 
du CT 

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et 
à la poursuite des contrats en cours 

articles L6223-1 et L6225-1 à L 
6225-3, R6223-16 et R6225-4 à 
R6225-8 du CT 

Apprentissage 
alternance 

Délivrance d'agrément de maître d'apprentissage 
pour les personnes morales de droit public 

loi 92-675 du 17/07/92, décret 
92-1258 du 30/11/92 

Décision d'attribution de retrait d'agrément aux 
personnes de droit public pour l'engagement 
d'apprentis 

loi 92-675 du 17/07/92, décret 
92-1258 du 30/11/92 

Main d'oeuvre 
étrangère 

Autorisations de travail 
articles L5221-2 et L5221-1 1 
et R5221-1 à R5221-50 du CT 

Visa de la convention de stage d'un étranger 
articles R313-10-1 et suivants 
du CESEDA 

Placement au 
pair 

Autorisation de placement au pair de stagiaires 
"aides familiales" 

accord européen du 24/11/1969 	- 
décret 71-797 du 20/09/1971 

Aide aux 
salariés placés 

en activité 
partielle 

Attribution de l'allocation d'activité partielle et 
demande de reversement 

articles L5122-1, R5122-5 à 7, 
R5122-10 à 19 du CT 

Accord préalable d'autorisation d'activité partielle 
articles L5122-1, R5122-2 à 
R5122-4 et R5122-8 à.9 du CT 

Emploi 

Garantie Jeunes - Conventionnement PACEA 

Article L5l3l-1 CT 
Article R 5131-11 
Article R 5131/17 
Article R 5131-18 

Conventionnement IAE 

Articles L 5132-2 à L 5132-4 
R 5132-1 àR5132-13 
R 5132-15, R 5132-16 
R 5132-32, R 5132-35 
R 5132-37, R 5132-38, 
R 5132-43 et R 5132-44 à 
R 5132-47 

Convention conclue avec des entreprises de - de 
300 salariés pour faire procéder à étude de situation 
en terme d'égalité professionnelle 

article Ri 143-1 du CT, Dl 143-2 
et suivants du CT 

Conventions FNE, notamment: d'allocation 
temporaire dégressive, d'allocation spéciale, de 
congé de conversion, de cellule de reclassement, de 
formation et d'adaptation 

Décision d'agrément des accords et conventions 
d'aide à l'adaptation des salariés aux évolutions de 
l'emploi 

articles L5111-1 à 3, L5123-1 à 9 
L1233-1-3-4, R5112-1 1, et L 
5124-i, R5123-3 et R51 11-1 et 2 
du CT, Circulaire DGEFP n° 
2011/12 du 01/04/2011, 
instruction 
DGEFP/MADE/20 16/66 du 8 
mars 2016, 

Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de 
gestion prévisionnelle de l'emploi et des 
compétences pour préparer les entreprises à la 
GPEC 

articles L5121-3 à 5, R5121-14 à 
18 du CT 
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Décisions d'opposition à la qualification d'emplois 
menacés prévue aux articles L2242-16 et 2242-17 
CT 

Articles D2241-3 et D2241-4 du 
CT 

Agrément de reconnaissance de la qualité de 
société coopérative ouvrière et de production 
(SCOP) 

Loi n° 47-1775 du 19/09/47, loi 
78-763 du 19/07/78, loi n° 92-643
du 13/07/92, décret n° 87-276 du 
16/04/87, décret du 10/02/02, 
circulaire LOI n° 2014-856 du 31 
juillet 2014 

Dispositifs locaux d'accompagnement 

circulaires DGEFP 2002-53 du 
10/12/02 et 2003-04 du 04/03/03
décret n° 2015-1103 du 
01/09/2015 

Attribution, extension, renouvellement, retrait 
d'agrément d'une association ou d'une entreprise de 
services à la personne 

articles L7232-1 et suivants du 
CT, article D. 312-6-1 du CASF 

Toutes décisions relatives aux conventions de 
promotion de l'emploi incluant les 
accompagnements des contrats en alternance pour 
les GEIQ 

article D6325-24 du CT,
circulaire DGEFP 97,08 du 
2 5/04/97 

Agrément des entreprises solidaires 
Attribution, extension, renouvellement et retrait des 
agréments" ESUS" 

articles L3332-17-1 du CT, R 
 

3332-21-1 à R3332-21-5,
arrêté du 05/08/2015, et décret 
N°2015-719 du 23 juin 2015 

Conventions pour la promotion de l'emploi 
circulaire DGEFP n°97-08 du 
25/04/1997 

Garanties de 
ressources des 
travailleurs 
privés d'emploi 

Exclusion ou réduction temporaire ou définitive des 
droits à l'allocation de recherche d'emploi. 

articles L5426-2 à L5426-9, 
R5426-1 et suivants du CT 

Formation 
professionnelle 
et certification 

Remboursement des rémunérations perçues par les 
stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, 
leur stage de formation 

articles R634 1-45 à R6341-48 du 
CT 

Obligation 
d'emploi des 
travailleurs en 
situation de 
handicap 

Sanction administrative pour non-respect de 
l'obligation d'emploi 

articles L5212-2, L 5112-6 à 
L5212-12 et R5212-31 du CT 

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou 
d'établissement en faveur des travailleurs en 
situation de handicap 

articles L5212-8 et R5212-15 du 
CT 

Travailleurs 
en situation de 
handicap 

Subvention d'installation d'un travailleur en 
situation de handicap 

articles R5213-52, D5213-54 à 
D5213-61 du CT 

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu 
ordinaire de travail des travailleurs en situation de 
handicap 

articles L5213-10 et R5213-32 à 
R5213-38 du CT 

Aide aux postes des entreprises adaptées articles R5213-76 du CT 

DIRECCTE lie de France - 19/21 rue Madeleine Vionnet— 93 300 AUBERVILLIERS 
5-7 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-08-27-003 - Arrêté 2018-79 portant 
subdélégation de signature temporaire de FUR à 1UD 77 sur les compétences du Préfet de Seine et Marne SubPrefDep77 2018-79 8 



Article 3  

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe COUPARD, la subdélégation de signature 
sera exercée par: 

- 	Mme Isabelle VIOT-BICHON 	 directrice du travail 
M. Bruno ESCALERE 	 directeur du travail 

- 	M. Stéphane ROUXEL 	 directeur adjoint du travail 
M. Olivier GAUTT.JN 	 directeur adjoint du travail 

- 	Mme Marie-Hélène SOTTO-LAMY 	secrétaire générale 

Article 4 

Subdélégation de signature est donnée à M. Dominique BONNAFOUS, directeur régional 
adjoint, chef du Pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), 
à Mme Nathalie CAUVIN, cheffe du service métrologie, et à M. Christian BELNY, chef de 
l'unité opérationnelle, à l'effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances 
concernant les attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France dans les 
domaines suivants relevant de la compétence du préfet de Seine et Marne 

Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Métrologie 
légale 

attribution, 	suspension ou retrait de marque 
d'identification aux fabricants, réparateurs et 
installateurs d'instruments de mesure et aux 
organismes agréés 

décret 2001-387 	du 03/05/01 
article 37 et arrêté du 31/12/01 
article 45 

- 

approbation, suspension ou retrait d'approbation 
des systèmes d'assurance de la qualité des 
fabricants, 	réparateurs 	et 	installateurs 	des 
instruments 	de 	mesure(en 	cas 	d'absence 
d'organisme désigné) 

articles 18 et 23 décret 2001-
387 du 03/05/01 

injonctions aux installateurs d'instruments de 
mesure 

article 26 décret 2001-387 du 
03/05/01 

délivrance, 	suspension ou retrait d'agrément, 
mise en demeure des organismes agréés 

article 37 du décret 2001-387 
du 03/05/01, article 43 arrêté du 
31/12/01, arrêtés du 01/10/81 et 
du 07/07/04 

dérogations 	aux 	dispositions 	réglementaires 
normalement applicables aux instruments de 
mesure 

article 41 décret 2007-0387 du 
03/05/01 

aménagement 	ou 	retrait 	des 	dispenses 	de 
vérification périodique et de vérification après 
réparation 	ou 	modification 	accordées 	aux 
détenteurs d'instruments de mesure 

article 62,3 arrêté du 31/12/01 

aménagements aux dispositions de vérification 
de moyens d'essais 

article 5 décret du 03/05/01 et 
article 3 arrêté du 31/12/01 
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Article 5  

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au Secrétaire Général de la préfecture 
de Seine-et-Marne. 

Article 6  

L'arrêté n° 2018-49 du 25 mai 2018 portant subdélégation de signature est abrogé. 

Article 7  

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile-de-France, et les subdélégataires désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture de Seine-et-Marne. 

Fait à Aubervilliers, le 27 août 2018 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d'Ile-de-France 

Corinne ÔHERIIffiINT 

DIRECCTE lie de France - 19/21 rue Madeleine Vionnet— 93 300 AIJBERVILLIERS 
7-7 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-08-27-003 - Arrêté 2018-79 portant 
subdélégation de signature temporaire de FUR à IUD 77 sur les compétences du Préfet de Seine et Marne SubPrefDep77 2018-79 10 



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-08-27-003 - Arrêté 2018-79 portant 
subdélégation de signature temporaire de FUR à IUD 77 sur les compétences du Préfet de Seine et Marne SubPrefDep77 2018-79 11 



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de 

la consommation du travail et de l'emploi 

IDF-20 18-08-27-008 

Arrêté de subdélégation de la DR à 1'UD 91 sur les 

compétences du Préfet de l'Essonne 	n° 20180827 

SubPrefDep9 1-2018-85 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-08-27-008 - Arrêté de subdélégation de la DR à 
l'UD 91 sur les compétences du Préfet dclEssonnc 	n° 20180827 SubPrcfT)cp9l-2018-85 12 



WM 
IJb,r 	 • 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFETE DE L'ESSONNE 

Direction régionale des entreprises 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi 

ARRÊTÉ 

n°  2018-85 
Portant subdélégation de signature de Mme Corinne CHERUB[NI, 

Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi d'Île-de-France 

Vu le code du commerce; 

Vu le code de la santé publique; 

Vu le code du tourisme; 

Vu le code du travail; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions 

Vu la loi d'orientation n 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République, notamment ses articles 4 et 6; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles; 

Vu le décret n'2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements 

Vu le décret n0  2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de 
l'Etat; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans 
la région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives; 
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Vu le décret du 27 avril 2018 portant nomination de M. Jean-Benoît ALBERTINI, Préfet hors-classe, en 
qualité de Préfet de l'Essonne 

Vu l'arrêté interministériel du 29 aout 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI, Directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d' Ile-de-France à compter 
du 5 septembre 2016 ; 

Vu l'arrêté n° 2018 PREF-DCPPAT-BCA-126 du 5 juin 2018 portant délégation de signature à Madame 
Corinne CHERUBINI, Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d'Île-de-France 

Vu l'arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 nommant, à compter du 1er septembre 2018 M. 
Philippe COUPARD, directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d'Ile-de-France, chargé des fonctions de responsable de l'unité départementale de 
l'Essonne, 

ARRETE 

ARTICLE 1er 

Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe COUPARD, Directeur régional adjoint de la 
Direccte d'Île-de-France, responsable de l'unité départementale de l'Essonne, à effet de signer au nom de la 
préfète de l'Essonne, les décisions, actes administratifs et correspondances concernant les attributions de la 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
(D[RECCTE) de la région Île-de-France dans les domaines suivants relevant de la compétence de la préfète 
de l'Essonne 

Nature du pouvoir Références réglementaires 

Salaires 
& conseillers 
(les salariés 

Etablissement du tableau des temps nécessaires a 
l'exécution des travaux des travailleurs à domicile 

article L7422-2  du code du travail 

Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier ou 
accessoires des travailleurs à domicile 

articles L7422-6, L.7422.7 et L7422-
11 du CT 

Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature 
entrant dans le calcul de l'indemnité de congés payés 

article L3141-23 du CT 

Décisions relatives au remboursement à l'employeur de 
l'allocation complémentaire servie aux salariés bénéficiant 
de la rémunération mensuelle minimale 

articles L3232-7, L3232-8, R3232-3 et 
R3232-4 du CT 

Décisions relatives au paiement direct aux salariés de 
l'allocation complémentaire servie aux salariés bénéficiant 
de la rémunération mensuelle minimale 

articles L3232-7, L3232-8, R3232-6 du 
CT 

Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés Article Dl 232-5  du CT 

Décisions en matière de remboursement des frais de 
déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par les 
conseillers du salarié 

articles D 1232-7 et 8 du CT 

Décisions en matière de remboursement aux employeurs 
des salaires maintenus aux conseillers du salarié pour 
l'exercice de leur mission. 

article L 1232-1 1 du CT 

Agrément des contrôleurs des caisses de congés payés article D3141-11 du CT 

Repos dominical 

Fermeture 
hebdomadaire 

Dérogations au repos dominical Articles L 3132-20 et L 3132-23 du CT 
Décision de fermeture hebdomadaire des établissements 
d'une profession ou d'une zone géographique 

Article L 3132-29 du CT 
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Jeunes de moins 
de 18 ans 

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément 
des cafés et brasseries pour employer ou recevoir en stage 
des jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en 
alternance 

Articles L4153-6, R4153-8 et R4153-12 
du CT 

Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi 
des enfants dans les spectacles, les professions ambulantes et 
comme mannequins dans la publicité et la mode 

article L7124-1 du CT 

Délranceenouve1lement,retrait,suspension-de 

Jeunes de moins 
de 18 ans 

l'agrément de l'agence de mannequins lui permettant 
d'engager des enfants 

articles L7124-5 et R7124-1 du CT 

Fixation de la répartition de la rémunération perçue par 
l'enfant, employé dans les spectacles, les professions 
ambulantes ou comme mannequin dans la publicité et la 
mode, entre ses représentants légaux et le pécule; 
autorisation de prélèvement 

article L7124-9 du CT 

Hébergement 
collectif 

Accusé de réception de la déclaration par un employeur de 
l 'affectation d'un local al'hébergement, mises en demeures 
t décision de fermeture concernant ce local, 

articles 1, 5, 6 et 7 de la loi  
n 73-548 du 27 juin 1973 sur 
l'hébergement collectif 

Conciliation Procédure de conciliation articles L2522-4 et R2522-1 à R2522- 
21 du CT 

CISSCT 
Mise en place d'un CISSCT dans le périmètre d'un plan de 
prévention des risques technologiques (décision de mise en 
?lace, invitation des membres) 

articles L4524-1 et R4524-1 à 9 du CT 

Apprentissage 
alternance 

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la 
poursuite des contrats en cours 

articles L6223-1 et L6225-1 à L 6225-3, 
R6223-16 et R6225-4 à R6225-8 du CT 

Délivrance d'agrément de maître d'apprentissage pour les 
personnes morales de droit public 

loi 92-675 du 17/07/92, décret 92-1258 
du 30/11/92 

Décision d'attribution de retrait d'agrément aux personnes de 
droit public pour l'engagement d'apprentis 

loi 92-675 du 17/07/92, décret 92-1258 
du 30/11/92 

Main d'oeuvre 
étrangère 

Autorisations de travail articles L5221-2 et L5221-5 du CT 

Visa de la convention de stage d'un étranger articles R313-10-1 a R313-10-4 du
CESEDA 

Placement au pair 
Autorisation de placement au pair de stagiaires "aides 
familiales 

accord européen du 21/11/99 circulaire 
90.20 du 23/01/99 

Travail illégal Exclusion de contrats administratifs à la suite de procès- 
verbal relevant des infractions au titre du travail illégal 

Articles L 8272-4 et R 8272-7 et 
suivants du CT 

Aide aux salariés 
placés en activité 

partielle 

Attribution de l'allocation d'activité partielle articles L5122-1, R5122-1 àR5l22-19 
du CT 

• Accord préalable d'autorisation d'activité partielle articles L5122-1,R5122-2àR5122-4 
du CT 
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Emploi 
Convention conclue avec des entreprises de - de 300 
salariés pour faire procéder à étude de situation en terme 
d'égalité professionnelle 

article Ri 143-1 du CT, Dl 143-2 et 
suivants du CT 

Conventions FNE, notamment: d'allocation temporaire 
dégressive, d'allocation spéciale, de congé de conversion, 
de cellule de reclassement, de formation et d'adaptation, 
cessation d'activité de certains travailleurs salariés 

articles L5lll-1 à3,L5123-1 à41, 
L1233-l-3-4, R5112-1 1, et L 5124-i,
R5123-3 et R511 1-1 et 2 du CT, 
Circulaire DGEFP n° 2011/12 du 
01/05/2011, instruction 
DGEFP/MADE/20 16/66 du 8 mars 
20+6, 

Décision d'agrément des accords et conventions d'aide à 
l'adaptation des salariés aux évolutions de l'emploi 

articles L5121-3 à 5 et R5121-14 à 18 
du CT 

Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion 
prévisionnelle de l'emploi et des compétences pour préparer 
les entreprises à la GPEC 

articles L5121-3, R5121-14 et R512 1 - 
15 du CT 

Décisions d'opposition à la qualification d'emplois menacés 
révue aux articles L2242-16 et 2242-17CT 

Articles D2241-3 et D2241-4 du CT 

Agrément de reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière et de production (SCOP) 

Loi n° 47-1775 du 19/09/47, loi 78-763 
du 19/07/78, loi n° 92-643 du 13/07/92,
décret n° 87-276 du 16/04/87, décret du 
10/02/02, circulaire LOI n°2014-856 
du 31 juillet 2014 

Coopérative d'intérêt collectif (SCIC) Décret N° 2002-241 du 21/02/2002 

Dispositifs locaux d'accompagnement 

circulaires DGEFP 2002-53 du 
10/12/02 et 2003-04 du 04/03/03 
décret n° 2015-1103 du 01/09/2015 

Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément 
d'une association ou d'une entreprise de services à la 
personne 

articles L7232-1 et suivants du CT, 
article D. 312-6-1 du CASF 

Toutes décisions relatives aux conventions de promotion de 
l'emploi incluant les accompagnements des contrats en 
alternance pour les GEIQ 

article D6325-24 du CT, circulaire 
DGEFP 97.08 du 25/04/97 

Toutes décisions et conventions relatives à l'insertion par 
l'activité économique à l'exclusion des arrêtés à caractère 
réglementaire 

articles R5132-1 à 6 ,44, D5132-10-1; 
R5132-10-6 à R5132-10-11, D5132-26,
R5 132-27 	R5 1 32-43,R5 132-44 . 
R5132-47 du CT, l'instruction DGEFP 
N°2014-2 du 2 février 2014 

Attribution, extension, renouvellement et retrait des 
agréments" ESUS" 

articles L3332-17-1 du CT 

Décisions d'admission, de renouvellement, de suspension 
ou de sortie relative à la garantie jeune 

Décret n° 2013-880 du 01/10/2013 

Conventions pour la promotion de l'emploi 
Circulaire DGEFP N°1997-08 du
25/04/1997 
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Garanties de 
ressources des 
travailleurs privés 
d'emploi 

ature du pouvoir Référence réglementaire 

xclusion ou réduction temporaire ou définitive des droits à 
'allocation de recherche d'emploi, 

articles L5426-2 à L5426-9, R5426-1 et 
suivants du CT 

' eli.is d'ouverture des droits à l'allocation de solidarité 
.pécifique et è son renouvellement et refus des droits à 
'allocation temporaire d'attente 

Articles L.5423-1 à L.5423-6, L.5423-8 
à L.5423-14, R.5423-1 à R.5423-14 et 
R.5423-18 à R.5423-30 du CT 

F' emboursement des rémunérations perçues par les 

Formation 
professionnelle et 
certification 

.tagiaires AFPA aba—ndonnant, sans motîîVatble, leur stage 
e formation 

articles R6341 -45 à R6341 -48-du CT 

I étermination du montant des rémunérations dues aux 
tagiaires de la formation professionnelle article R6341-37 du CT 

ID etermination du montant des frais de transport a 
embourser aux stagiaires 

articles R6341-49 à R6341-53 du CT, 
article 5 du décret n° 88-368 du  
15/04/88 modifie par le décret 
n 89-46 du 26/01/89, arrêté du 
10/04/89. 

Obligation 
d'emploi des 
travailleurs en 
situation de 
handicap 

banction administrative pour non-respect de l'obligation 
"emploi 

articles L5212-2, L 5112-6 à L5212-12 
et R5212-31 du CT 

Ibligation d'emploi et versement d'une contribution 
innuelle 

articles R.5212-1 à R.5212-11 et 
R.5212-19 àR.5212-31 du CT 

grément des accords de groupe, d'entreprise ou 
"établissement en faveur des travailleurs en situation de 
andicap 

articles L5212-8 et R5212-15 du CT 

Travailleurs 
en situation de 
handicap 

ubvention d'installation d'un travailleur en situation de 
andicap 

articles R52 13-52, D52 13-54 à D52 13-
61 du CT 

ides financières en faveur de l'insertion en milieu 
ordinaire de travail des travailleurs en situation de handicap 

articles L5213-10 et R5213-32 à 
R5213-38 du CT 

'rime pour l'embauche d'un jeune handicapé en contrat 
"apprentissage 

Articles L.6222-38, R.6222-55 à 
R.6222-58 du CT, arrêté du 15/03/1978 

'ide aux postes des entreprises adaptées articles R5213-76 du CT 

Médaille du travail 'ttribution de la médaille du travail du secteur privé Décret N° 2000-1015 du 17/01/2000 

FISAC 

'vis défavorable à une demande de modification de 
onvention. , 
outes correspondances relatives a la gestion des 
andidatures et des conventions FISAC. 

Décret 0  2015-542 du 15/05/2015 

ARTICLE 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philippe COUPARD, la subdélégation de signature sera 
exercée par: 

- Madame EMILIA DUARTE MARTINS, Secrétaire Générale 

- Monsieur Christian BENAS, responsable du Pôle Entreprise, Economie, Emploi (3E) 
- Madame Véronique CARRE, adjointe au responsable du Pôle Entreprise, Economie, Emploi (3E) 
- Monsieur Didier CAROFF, responsable du Pôle travail 
- Madame Brigitte MARCHIONI, adjointe au responsable du Pôle travail 
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ARTICLE 3  

Subdélégation de signature est donnée à M. Dominique BONNAFOUS, directeur régional adjoint, chef du 
Pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), et à Mme Nathalie 
CAUV1N, cheffe du service métrologie et à M. Christian BELNY, chef de l'unité opérationnelle, à l'effet de 
signer, les décisions, actes administratifs et correspondances concernant les attributions de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de 
la région 11e de France dans les domaines suivants relevant de la compétence du Préfet de l'Essonne: 

Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Métrologie 
légale 

attribution 	suspension 	ou 	retrait 	de 	marque 
d'identification 	aux 	fabricants, 	réparateurs 	et 
installateurs 	d'instruments 	de 	mesure 	et 	aux 
organismes agréés 

décret 	2001-387 	du 	03/05/01 
article 37 	et arrêté du 31/12/01 
article 45 

approbation, suspension ou retrait d'approbation des 
systèmes d'assurance de la qualité des fabricants, 
réparateurs 	et 	installateurs 	des 	instruments 	de 
mesure(en cas d'absence d'organisme désigné) 

articles 18 et 23 décret 2001-387 
du 03/05/01 

injonctions 	aux 	installateurs 	d'instruments 	de 
mesure 

article 	26 	décret 	2001-387 	du 
03/05/01 

délivrance, suspension ou retrait d'agrément, mise en 
demeure des organismes agréés 

article 37 du décret 2001-387 du 
03/05/01, 	article 	43 	arrêté 	du 
31/12/01, arrêtés du 01/10/81 et du 
07/07/04 

dérogations 	aux 	dispositions 	réglementaires 
normalement applicables aux instruments de mesure 

article 41 	décret 2007-0387 	du 
03/05/01 

aménagement ou retrait des dispenses de vérification 
périodique et de vérification après réparation ou 
modification 	accordées 	aux 	détenteurs 
d'instruments de mesure 

article 62,3 arrêté du 31/12/01 

aménagements aux dispositions de vérification de 
moyens d'essais 

article 	5 	décret 	du 	03/05/01 	et 
article 3 arrêté du 31/12/01 

ARTICLE 4 

Restent soumis à la signature du Préfet du département de l'Essonne et sont exclues de la présente 
subdélégation, pour ce qui concerne l'activité de l'unité départementale de la Direccte IDF, excepté le 
domaine de la métrologie légale 

- 	les arrêtés préfectoraux portant composition et désignation des membres des commissions 
départementales, 
- 

	

	les conventions, contrats ou chartes de portée générale avec une collectivité territoriale, 
les lettres aux ministres et à leurs services, aux parlementaires, au préfet de région, aux présidents du 

conseil régional et conseil départemental, conseillers régionaux et départementaux, 
- 	les circulaires et instructions générales, ainsi que les courriers aux maires, présidents d'EPCI et 
présidents des chambres consulaires faisant part de la position de l'Etat sur une question d'ordre général, 
- 	les décisions sur les dossiers faisant l'objet d'une évocation par le préfet, 

les mesures de retrait ou suspension d'agrément ou de dispense d'agrément, 
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- 	les arrêtés portant création ou modification d'un périmètre d'usage de consommation exceptionnel 
la signature des conventions FISAC. 

ARTICLE 5  

Une copie de cet arrêté de subdélégation sera adressée au Préfet de l'Essonne 

ARTICLE 6 

L'arrêté de subdélégation de signature n°2018-60 du 6juin 2018 est abrogé. 

ARTICLE 7 

La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France et les subdélégataires susnommés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 11e de 
France et de la Préfecture du département de l'Essonne. 

Fait à Aubervilliers, le 27 août 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail 
et de l'emploi, 

I 

Connue CHERUBINT 
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Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PRÉFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

La direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail, et de l'emploi 

Arrêté O  2018-081 
portant subdélégation de signature en matière administrative 

de Madame Corinne CHERUB[NI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi d'IIe-de-France 

VU 	le code de justice administrative, 

VU 	le code du travail, 

VU 	le code du tourisme, 

VU 	le code de la sécurité sociale, 

VU 	le code des marchés publics, 

VU 	le code du commerce, 

VU 	le code de la consommation, 

VU 	le code rural, 

VU 	le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA), 

VU 	la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

VU 	les décrets n'92-738 et n°92-1057 des 27 juillet et 25 septembre 1992 portant déconcentration 
en matière de gestion des personnels et services du ministère du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle, 

VU 	le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU 	le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat, 

VU 	le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi, 

VU 	le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles, 
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VU 	le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France, 

	

VU 	le décret 2013-571 du l juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires 
sociales, de la santé, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative 
à déléguer certains de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous leur 
autorité, 

	

VU 	le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, 

	

VU 	le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, Préfet de la 
Région d'île de France, 

	

VU 	l'arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutements et de 
gestion d'agents relevant du ministère chargé du travail et de l'emploi, 

	

VU 	l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leur fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 
modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l'action des services de l'Etat, 

	

VU 	l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI, directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France à compter du 5 septembre 2016, 

	

VU 	l'arrêté interministériel du 25 juillet 2018 confiant à compter du 	septembre 2018, l'intérim 
de l'emploi de responsable de l'unité départementale de Seine et Marne à Monsieur Philippe 
COUPARD, 

	

VU 	l'arrêté IDF-2017-06-19-002, du 19 juin 2017, de Monsieur Michel CADOT, Préfet de la 
région d'Ile de France, Préfet de Paris, portant délégation de signature à Madame Corinne 
CHERUB1NI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d'Ile-de-France (DIRECCTE) en matière administrative. 

ARRETE; 

ARTICLE 1er:  Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe COUPARD, directeur 
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France, chargé des fonctions de Responsable de l'unité départementale de de Seine et Marne 

par intérim, 

ARTICLE 2  : la présente subdélégation de signature est donnée Monsieur Philippe COUPARD à 

effet de signer, dans le cadre de ses attributions, tous les actes, conventions, arrêtés, décisions, 
circulaires, rapports, correspondances dans le champ des compétences de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France 

(DIRECCTE) à l'exclusion des actes mentionnés à l'article 4 du présent arrêté. 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, 
direction des services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionale 

ARTICLE 3:  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe COUPARD, la subdélégation de 
signature sera exercée par: 

	

- 	Mme Isabelle VIOT-BICHON, directrice du travail 

	

- 	M. Bruno ESCALERE, directeur du travail 
M. Stéphane ROUXEL, directeur adjoint du travail 

	

- 	M. Olivier GAUTUN, directeur adjoint du travail 
Mme Marie-Hélène SOTTO-LAMY, secrétaire générale 
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ARTICLE 4  : Sont exclus de la délégation consentie à l'article 1" du présent arrêté 

- 	les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

les mémoires en défense présentés au nom de l'Etat à l'occasion des recours formés devant les 
juridictions administratives et nés de l'activité de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'lle-de-France, sauf en ce qui 
concerne les compétences propres exercées par le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, en matière d'accompagnement des 
restructurations d'entreprise et d'inspection de la législation du travail, de mesures de police 
administrative prises en application du code de commerce et du code de la consommation par 
les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes placés sous son autorité et de sanctions administratives prononcées en application des 
mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédure d'urgence 
prévus au livre V du code de justice administrative, 

les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 
départementaux et les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des 
communes chefs-lieux de département, 

- 	les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan Etat-région. 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances avec les autres élus, maires, conseillers 
municipaux ainsi que celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre 
des procédures d'urgence susmentionnées, sera adressée en même temps au préfet de la région d'Île- 
de-France. 

ARTICLE 5  : L'arrêté de subdélégation de signature n°2017-097du 20 juin 2017 est abrogé. 

ARTICLE 6  : La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région d'Ile de France, et la Préfecture de Seine et Marne. 

Fait à Aubervilliers, le 27 aout 2018 

Pour le préfet de région et par délégation, 
La directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile-de-France 

Corinne CHERUBINI 
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E r 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PRÉFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LdiïTion régi 	le des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail, et de l'emploi 

Arrêté n°  2018-084 
portant subdélégation de signature en matière administrative 

de Madame Corinne CHERUBINT 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi d'Ile-de-France 

Vii 	le code de justice administrative, 

VU 	le code du travail, 

VU 	le code du tourisme, 

VU 	le code de la sécurité sociale, 

VU 	le code des marchés publics, 

VU 	le code du commerce, 

VU 	le code de la consommation, 

VU 	le code rural, 

VU 	le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA), 

VU 	la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

VU 	les décrets n°92-738 et n°92-1057 des 27 juillet et 25 septembre 1992 portant déconcentration 
en matière de gestion des personnels et services du ministère du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle, 

VU 	le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU 	le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat, 

VU 	le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi, 

VU 	le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles, 

VU 	le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France, 
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VU 	le décret 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires 
sociales, de la santé, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative 
à déléguer certains de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous 
leur autorité, 

VU 	le décret n°2015-510 du 7mai 2015 portant charte de la déconcentration, 

VU 	le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, Préfet de la région 
d'Île de France, 

VU 	l'arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutements et de 
	 gestion d'agents-relevanLdu-ministèrc chargé du travail et de l'emploi, 	  

VU 	l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leur fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de I'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 
modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l'action des services de l'Etat, 

VU 	l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUB[NI, directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile-de-France à compter du 5 septembre 2016, 

VU 	l'arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 nommant, à compter du 1 e septembre 2018 
M. Philippe COUPARD, directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France, chargé des fonctions de responsable 
de l'unité départementale de l'Essonne, 

VU 	l'arrêté IDF-2017-06-19-002, du 19 juin 2017, de Monsieur Michel CADOT, Préfet de la 
région d' 11e de France, Préfet de Paris, portant délégation de signature à Madame Corinne 
CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi d'Ile-de-France (DIRECCTE) en matière administrative. 

ARRETE 

ARTICLE 1er:  Subdélégation de signature est donnée à M. Philippe COUPARD, directeur régional 
adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d' 11e-de-
France, chargé des fonctions de responsable de l'unité départementale de l'Essonne, 

ARTICLE 2  : la présente subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe COUPARD à 
effet de signer, dans le cadre de ses attributions, tous les actes, conventions, arrêtés, décisions, 
circulaires, rapports, correspondances dans le champ des compétences de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France 
(DIRECCTE) à l'exclusion des actes mentionnés à l'article 4 du présent arrêté. 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d'Ile-de-France, 
direction des services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales. 

ARTICLE 3:  En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Philippe COUPARD, la 
subdélégation de signature sera exercée par: 

Mme Emilia DUARTE MARTrNS, Secrétaire Générale 

Monsieur Christian BENAS, responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie (3E) 

Mme Véronique CARRE, adjointe au responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, (3E) 

Monsieur Didier CAROFF, responsable du Pôle Travail 
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- 	Mme Brigitte MARCHIONI, adjointe au responsable du pôle Travail 

ARTICLE 4  : Sont exclus de la délégation consentie à l'article 1" du présent arrêté: 

les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

les mémoires en défense présentés au nom de l'Etat à l'occasion des recours formés devant les 
juridictions administratives et nés de l'activité de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France, sauf en ce qui 
concerne les compétences propres exercées par le directeur régional des entreprises, de la 

	  concurrence, de in consommation,  du travail et de l'emploi, en matière d'accompagnement des 
restructurations d'entreprise et d'inspection de la législation du travail, de mesures de police 
administrative prises en application du code de commerce et du code de la consommation par les 
agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes placés sous son autorité et de sanctions administratives prononcées en application des 
mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédure d'urgence 
prévus au livre V du code de justice administrative, 

les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 
départementaux et les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des 
communes chefs-lieux de département, 

les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan Etat-région. 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances avec les autres élus, maires, conseillers municipaux 
ainsi que celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des 
procédures d'urgence susmentionnées, sera adressée en même temps au préfet de la région d'Île-de-
France. 

ARTICLE 5  L'arrêté de subdélégation de signature n° 2017-099 du 20 juin 2017 est abrogé. 

ARTICLE 6  : La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi, et les subdélégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région d'Ile de France et la Préfecture de l'Essonne. 

Fait à Aubervilliers, le 27 août 2017 

Pour le préfet de région et par délégation, 
La directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'lle-de-France 

Corinne CHERUBINI 
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la consommation du travail et de l'emploi 
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20180827 DPPUD91 2018-083 
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Liberté Égalité Fraternise 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION O  2018-083 du 27 aout 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUIB1NI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 nommant, à compter du 1er septembre 2018, M. Philippe 
COUPARD, directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile-de-France, chargé des fonctions de responsable de l'unité départementale de l'Essonne, 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Monsieur Philippe COUPARD, directeur régional adjoint 
responsable de l'unité départementale de l'Essonne, à effet de signer, au nom de la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'lle de France, les décisions 
mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R2242-l0 du code du 
travail 

, 	 , 
Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article 	L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 1233-57 et 
L1233-57-6ducodedu 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 i 

L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
D f233l2 du code du 
travail 

TE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociltion d'un accord LT1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article 	L 	4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative â la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L.1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-194, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et R 
3121-10 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation a la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121 -11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 3141 35 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles 	1251-10 et 
D 1251-2 du code du 
travail 

, 	 , 
Décisionsaccordant ou refusant d

,  accorder des dérogations a l'interdiction de 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 
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Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 àD4154-6du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L 4721-1 du 
- - code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
- 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 et R 2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 

Articles L 2313-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux  
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Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

, 
Decision de désignation du remplaçant d

,  un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

, 
Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen 

Apprentissage 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décision de suspension dtïcontrat d'apprentissage (articleL 6225-4) 	- 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
l'Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE: recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

, 
Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

, 
Décision 	déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite 
d'intempéries (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de li salariés 
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Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale : proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3  - Le responsable de l'unité départementale de l'Essonne peut donner délégation de signature aux agents 
placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception des matières visées à 
l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4  - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer l'emploi, 
maintenir les compétences et encadrer les licenciements économiques, le responsable de l'unité départementale de 
l'Essonne donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Christian BENAS, Mme 
Véronique CARRE et Mme Emilia DUARTE MARTINS. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de l'Essonne donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, à M. Christian 
BENAS. 

Article 5—La décision de délégation de signature n° 2018-64 du 6juin 2018 est abrogée. 

Article 6  - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'ue de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 27 août 2018 
La directrice régionale, 

CorujjïtiTETÛB1NI 
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Liberté Égalité  . Fraternité  

RÉFUUQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

DECISION no 2018-80 DU 27 aout 2018 
DELEGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTRICE REGIONAEDESENTREPfflSESDELA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de 
France, 

Vu le code du travail, le code rural et le code de l'éducation, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat dans la 
région et les départements d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERIJBINI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France à compter du 5 
septembre 2016, 

Vu l'arrêté interministériel du 25 juillet 2018 confiant, à compter du 1er  septembre 2018, l'intérim de l'emploi de 
responsable de l'unité départementale de Seine et Marne à Monsieur Philippe COUPARD; 

Décide 

Article 1-  Délégation permanente est donnée à Monsieur Philippe COUPARD, directeur régional adjoint 
responsable de l'unité départementale de Seine et Marne par intérim, à effet de signer, au nom de la directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile de France, les 
décisions mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

Articles L 2242-9 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d'un accord d'entreprise ou d'un plan d'action 
aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, 
maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article 	L 	1233-56 	du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les procédures 
ouvertes par les entreprises non soumises à l'obligation d'établir un PSE. 
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Articles L 1233-57 et 
L 1233-57-6 du code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes par 
les entreprises soumises a l'obligation d'établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à 
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord collectif signé en 
application de l'article 1233-24-1 du code du travail 

Décision d'homologation ou de refus d'homologation du document unilatéral pris 
en application de l'article L 1233-24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, lorsqu'il n'existe pas, par le 
CE ou, à défaut, les DP ou, en cas de négociation d'un accord L 1233-24-1 du code 
du travail, par les OS représentatives de l'entreprise. 

Article 	L 	4614-13 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée dans le cadre de l'article L 
4614-12-1 du code du travail. 

Article L1233-35-1 et 
Article 	R1233-3-3 	du 
code du travail 

Décision relative à la contestation portant sur l'expertise unique réalisée dans le 
cadre de l'article L.1233-34 du code du travail. 

Cf. Article L. 1233-34 du code du travail: expertise unique dans le cadre d'un PSE décidée par le comité social et 
économique et portant sur les domaines économique et comptable ainsi que sur les effets potentiels du projet sur les 
conditions de travail (expertise unique désormais). 

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D 1237-9, 
D 1237-10 	et suivants 
du code du travail 

Décision de validation ou de refus de validation de l'accord portant 	rupture 
conventionnelle collective signé en application de l'article L 1237-19 du code du 
travail 

Durée du travail 

Articles L 3121-21 et R 
312 1-10 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation a la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25, R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-14 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Articles L 713-11, R 
713-12 et R 713-13 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d'accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une entreprise ou pour une activité dans le 
département 

Article D 314135 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses de 
congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et 
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations à l'interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée 	pour certains travaux 
particulièrement dangereux 

Articles Ll25l-iOet 
D 1251-2 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d'accorder des dérogations a l'interdiction de 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux 

2-5 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-08-27-004 - Décision de délégation de pouvoirs 
propres à l'UD77 n°20182708 DDPPUD77 2018-80 40 



Articles L 4154-1 et 
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d'autoriser ou retirant une décision d'autorisation 
d'employer des salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée ou des salariés 
temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 
dangereux 

Articles R 4533-6 et 
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d'accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L 4721-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d'une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 
4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d'analyse de 
produits faite en application de l'article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n'approuvant pas l'étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 
essais complémentaires 

Article 3 de l'arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation de mettre des douches à 
disposition des travailleurs 

Groupement d'employeurs 

Articles L 1253-17 et 
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d'opposition à l'exercice de l'activité d'un groupement d'employeurs 

Articles R 1253-19 à 
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l'agrément d'un groupement d'employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2, 
L 2143-11 etR2143-6 

u code du travai d l 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale  

Articles L23l3-5, L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du comité 
social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collèges électoraux 
du comité social et économique 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements et les collèges au 
sein d'un comité social et économique central 

Articles L 2333-4 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 
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Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision de désignation du remplaçant d'un représentant du personnel du comité de 
groupe 

Articles L 2345-1 et 
R2345-ldu code du 
travail 

, 	 , 
Décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation de suppression d'un comité 
d'entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à 
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d'apprentissage et notamment: 
Décision de suspension du contrat d'apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage 
(article L 6225-5) 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d'un contrat d'insertion en alternance (article L 6225-6) 
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l'interdiction de 	recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment: 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l'exécution du contrat de travail ou de 
la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l'accueil de stagiaires (article 
L 4733-10) 

Formation professionnelle et certification 

Articles R 338-6 et 
R 338-7 du code de 
['Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE: recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché aux 
contrats de professionnalisation 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d'un accord d'intéressement 
ou de participation, ou d'un règlement d'épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

, 
Décisions d'homologation et de refus d'homologation des conventions de rupture 
conventionnelle du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

, 
Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à 
D 5424-10 du code du 
travail 

on 	déterminant 	les 	périodes 	d'arrêts 	saisonniers 	de 	travail 	par 	suite Deci périodes, 
d'intempéries (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son représentant en 
cas de contestation relative à une inscription sur la liste électorale établie dans le 
cadre du scrutin de mesure de l'audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de 11 salariés 

4-5 

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l'emploi - IDF-2018-08-27-004 - Décision de délégation de pouvoirs 
propres à l'UD77 n°20182708 DDPPUD77 2018-80 42 



Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

Mise en oeuvre de la transaction pénale proposition au mis en cause, demande 
d'homologation au procureur, notification au mis en cause 

  

Article 3 - Le responsable de l'unité départementale de Seine et Marne par intérim peut donner délégation de 
signature aux agents placés sous son autorité à l'effet de signer les décisions énumérées à l'article 2, à l'exception 
des matières visées à l'article 4. Ces subdélégations seront portées à la connaissance de la directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Article 4  - En ce qui concerne l'anticipation négociée des mutations économiques pour développer les 
compétences, maintenir l'emploi et encadrer les licenciements économiques, le responsable de l'unité 
départementale de Seine et Marne par intérim donne délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement à 
Mme Isabelle VIOT-BICHON, M. Bruno ESCALERE, M. Stéphane ROWOEL et M. Olivier GAUTTJN. 

En ce qui concerne les décisions relatives aux ruptures conventionnelles collectives, le responsable de l'unité 
départementale de Seine et Marne par intérim donne délégation de signature, en cas d'absence ou d'empêchement, 
à Mme Isabelle VIOT-BICHON. 

Article 5—La décision de délégation de signature n° 2018-62 du 6juin 2018 est abrogée. 

Article 6  - La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Ile de France et les délégataires désignés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département. 

Fait à Aubervilliers, le 27 aout 2018 
La directrice régionale, 

Corinne CHERUBINI 
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epf 
I LE-DE- FRANCE 

Décision n° 2018-46 

PORTANT DEEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lle-de-France, modifié, 

Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 

Décide: 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Ivan BAILLY, Chargé de projets travaux, pour les 

actes liés à l'exécution des marchés de maîtrise d'oeuvre et de travaux n'entrainant 

aucune conséquence sur le montant du marché ou sur son contenu, à savoir 

Les ordres de service de démarrage de la mission de maîtrise d'oeuvre et des travaux, 

Les ordres de service de suspension de délais de la mission de maîtrise d'oeuvre et des 
travaux, 

- 	Les ordres de service de reprise d'exécution de la mission de maîtrise d'oeuvre et des 
travaux, 

- 	Les ordres de service de prolongation du délai de la mission de Maîtrise d'oeuvre et des 
travaux, 

- 	Les procès-verbaux de réception de travaux, et de levée de réserves 

- 	Les bordereaux de suivi, 

Les bordereaux de suivi de déchets dangereux (BSDD), 

- 	Les bordereaux de suivi de déchets amiantés (BSDA), 

- 	Les fiches d'identification des déchets (FID), 
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Par ailleurs, délégation de signature est également donnée afin 

- 	De régulariser les actes de bornages contradictoires, 

- 	De représenter l'Etablissement dans les procédures de référés préventifs, 

- 	Constater le service fait. 

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 27 août 2018. 

Fait à Paris, le 	'7 AOIJÎ 2018 

Le Direcieurgé éral, 

Gilles :OUVELOT 
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lIE-DE-FRANGE 

Décision n° 2018-47 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GEN [RAI 

Le Directeur général, 

Vu Je décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lle-de-France, modifié, 

Vu le décret n 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'lle-de-France, 

Décide: 

Article 1: Délégation de signature est donnée à Dean ZARKA, Chef de projets travaux, pour les actes 

liés à l'exécution des marchés de maîtrise d'oeuvre et de travaux n'entrainant aucune 

conséquence sur le montant du marché ou sur son contenu, à savoir: 

Les ordres de service de démarrage de la mission de maîtrise d'oeuvre et des travaux, 

- 	Les ordres de service de suspension de délais de la mission de maîtrise d'oeuvre et des 
travaux, 

- 	Les ordres de service de reprise d'exécution de la mission de maîtrise d'oeuvre et des 
travaux, 

- 	Les ordres de service de prolongation du délai de la mission de Maîtrise d'oeuvre et des 
travaux, 

- 	Les procès-verbaux de réception de travaux, et de levée de réserves 

- 	Les bordereaux de suivi, 

- 	Les bordereaux de suivi de déchets dangereux (BSDD), 

- 	Les bordereaux de suivi de déchets amiantés (BSDA), 

- 	Les fiches d'identification des déchets (FID), 
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Par ailleurs, délégation de signature est également donnée afin 

- 	De régulariser les actes de bornages contradictoires, 

- 	De représenter l'Etablissenient dans les procédures de référés préventifs, 

- 	Constater le service fait. 

Article 2 La présente décision prend effet à compter du 27 août 2018. 

Fait à Paris, le 	AO[IT 2018 

Le Dire teur général, 

Gilles OUVELOT 
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IL E-DE-F RA N CE 

Décision n° 2018-49 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'IIe-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 

général de I'Etablissement public foncier d'lle-de-France, 

Vu la décision n°2016-01, portant délégation de signature du Directeur Général à Mme Joëlle 

BON E U, 

Décide: 

Article 1 La décision n°2016-01 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Joëlle BONEU, Directrice de la mission 

ORCOD d'intérêt National, à l'effet de: 

Formuler toutes offres et régulariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de 

biens mobiliers et immobiliers dans la limite d'un prix maximum de 5 M (cinq millions 

d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature et régulariser tous actes qui en 

seraient la suite ou la conséquence; 

Régulariser tous baux d'habitation et commerciaux, baux dérogatoires, conventions 

d'occupation précaires, conventions de mise à disposition, conventions de tournage, 

engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris 

avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 500,000 € (cinq cent 

mille euros) HT annuels et forfaitaires; 

Faire toute proposition et signer tous actes constatant le versement d'indemnités 

d'éviction, de non renouvellement ou de résiliation de bail dans la limite d'un montant 

maximum de 5 M€ (cinq millions d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature 

et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence; 

- 	Déposer toutes plaintes ou signalement, mandater tous huissiers, requérir le concours de 

la force publique; engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir 

la libération des biens propriété de l'Etablissement; 

Accomplir toutes démarches et signer toutes pièces de procédure tant administratives 

que judiciaires dans le cadre de la mise en oeuvre des déclarations d'utilité publique, 

signer tous actes nécessaires, mais dans la limite de 5 M€ (cinq millions d'euros) pour ce 

qui concerne les indemnités fixées amiablement; 

- 	Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 

et tous actes qui en découleraient; 
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Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous états descriptifs de 

divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 

préalables nécessaires à la mise en oeuvre des opérations ci-dessus, certifier tout 

document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire; 

Signer les actes de notification liés à l'exercice des droits de préemption et 
d'expropriation; 

Notifier le dépôt du dossier de l'enquête parcellaire à chaque propriétaire; 

Notifier l'arrêté de cessibilité à chacun des propriétaires; 

Notifier l'ordonnance d'expropriation à l'encontre de chacun des intéressés; 

Procéder à la notification prévue aux articles L. 311-1 et R. 311-1 et suivants du Code de 
l'expropriation en vue de la fixation des indemnités; 

Notifier des offres conformément aux articles R. 311-4 et suivants du Code de 
l'expropriation; 

- 	Procéder à la saisine du Juge de l'expropriation en vue de la fixation judiciaire des 
indemnités d'éviction; 

Représenter l'établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires et 
signer tous les actes qui en découleraient; 

Se présenter aux élections de membres de conseils syndicaux et y représenter 
l'Etablissement; 

Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux; 

Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 
biens, faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir 
le concours de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, établir ou 

régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter I'EPFIF lors 
des bornages contradictoires; 

Constater le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 28 août 2018 

Fait à P ris, e 28 AOUT 2018 

Le Dire teur : éral, 
Gilles :OUVELOT 
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I L E-D E-F R A N CE 

Décision n° 2018-50 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lle-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'lle-de-France, 

Vu la décision n°2018-06, portant délégation de signature du Directeur Général à Monsieur 

Benoît BICHET, 

Décide 

Article I : La décision n°2018-06 est abrogée, 

Article 2: Délégation de signature est donnée à Benoît BICHET, Directeur adjoint ORCOD-IN, à l'effet 

de: 

Formuler toutes offres et régulariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de 

biens mobiliers et immobiliers dans la limite d'un prix maximum de 5 M (cinq millions 

d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature et régulariser tous actes qui en 
seraient la suite ou la conséquence; 

Régulariser tous baux d'habitation et commerciaux, baux dérogatoires, conventions 

d'occupation précaires, conventions de mise à disposition, conventions de tournage, 

engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris 

avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 500.000 € (cinq cent 

mille euros) HT annuels et forfaitaires; 

Faire toute proposition et signer tous actes constatant le versement d'indemnités 

d'éviction, de non renouvellement ou de résiliation de bail dans la limite d'un montant 

maximum de 5 M€ (cinq millions d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature 

et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence; 

- 	Déposer toutes plaintes ou signalement, mandater tous huissiers, requérir le concours de 

la force publique; engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir 

la libération des biens propriété de l'Etablissement; 

Accomplir toutes démarches et signer toutes pièces de procédure tant administratives 

que judiciaires dans le cadre de la mise en oeuvre des déclarations d'utilité publique, 

signer tous actes nécessaires, mais dans la limite de 5 M€ (cinq millions d'euros) pour ce 
qui concerne les indemnités fixées amiablement; 

- 	Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 

et tous actes qui en découleraient; 
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Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous états descriptifs de 

divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 

préalables nécessaires à la mise en oeuvre des opérations ci-dessus, certifier tout 

document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire; 

Signer les actes de notification liés à l'exercice des droits de préemption et 
d'expropriation; 

Notifier le dépôt du dossier de l'enquête parcellaire à chaque propriétaire; 

Notifier l'arrêté de cessibilité à chacun des propriétaires; 

Notifier l'ordonnance d'expropriation à l'encontre de chacun des intéressés; 

Procéder à la notification prévue aux articles L. 311-1 et R. 311-1 et suivants du Code de 
l'expropriation en vue de la fixation des indemnités; 

Notifier des offres conformément aux articles R. 311-4 et suivants du Code de 
l'expropriation; 

Procéder à la saisine du Juge de l'expropriation en vue de la fixation judiciaire des 
indemnités d'éviction; 

Représenter l'établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires et 
signer tous les actes qui en découleraient; 

Se présenter aux élections de membres de conseils syndicaux et y représenter 
l'Etablissenient; 

- 	Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux; 

Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 

biens, faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir 
le concours de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, établir ou 

régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter I'EPFIF lors 
des bornages contradictoires; 

Constater le service fait. 

Article 3 La présente décision prend effet à compter du 28 août 2018 

Fait à Pa  r  s, 28 AQOT 2018 

Le Dire 

Gilles B 
eur g. néra I, 

UVELOT 
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I L E-D E - F R A N CE 

Décision n° 2018-51 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'Ile-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n° 2015-525 du 12 niai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'lle-de-France, 

Vu la décision n°2017-11, portant délégation de signature du Directeur Général à Madame 
Camille CHICOTEAU, 

Décide: 

Article 1 : La décision n°2017-11 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Camille CHICOTEAU, Directrice de projets ORCOD-IN, 
à l'effet de: 

Formuler toutes offres et régulariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de 

biens mobiliers et immobiliers dans la limite d'un prix maximum de 5 ME (cinq millions 

d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature et régulariser tous actes qui en 

seraient la suite ou la conséquence; 

Régulariser tous baux d'habitation et commerciaux, baux dérogatoires, conventions 

d'occupation précaires, conventions de mise à disposition, conventions de tournage, 

engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris 

avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 500.000 C (cinq cent 
mille euros) HT annuels et forfaitaires; 

Faire toute proposition et signer tous actes constatant le versement d'indemnités 

d'éviction, de non renouvellement ou de résiliation de bail dans la limite d'un montant 

maximum de 5 ME (cinq millions d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature 

et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence; 

Déposer toutes plaintes ou signalement, mandater tous huissiers, requérir le concours de 

la force publique; engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir 
la libération des biens propriété de l'Etablissement; 

Accomplir toutes démarches et signer toutes pièces de procédure tant administratives 

que judiciaires dans le cadre de la mise en oeuvre des déclarations d'utilité publique, 

signer tous actes nécessaires, mais dans la limite de 5 ME (cinq millions d'euros) pour ce 

qui concerne les indemnités fixées amiablement; 

- 	Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 
et tous actes qui en découleraient; 
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Constater le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 28 août 2018 

Fait à Pa is, le 
2 8 A0VJ 2018 

Le Direc urgénéral, 
Gilles BO VELOT 

Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous états descriptifs de 

divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 

préalables nécessaires à la mise en oeuvre des opérations ci-dessus, certifier tout 

document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire; 

Signer les actes de notification liés à l'exercice des droits de préemption et 
d'expropriation; 

Notifier le dépôt du dossier de l'enquête parcellaire à chaque propriétaire; 

Notifier l'arrêté de cessibilité à chacun des propriétaires; 

Notifier l'ordonnance d'expropriation à l'encontre de chacun des intéressés; 

Procéder à la notification prévue aux articles L. 311-1 et R. 311-1 et suivants du Code de 
l'expropriation en vue de la fixation des indemnités; 

Notifier des offres conformément aux articles R. 311-4 et suivants du Code de 
l'expropriation 

Procéder à la saisine du Juge de l'expropriation en vue de la fixation judiciaire des 
indemnités d'éviction; 

Représenter l'établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires et 
signer tous les actes qui en découleraient; 

Se présenter aux élections de membres de conseils syndicaux et y représenter 
l'Etablissement 

Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux; 

Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 

biens, faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir 
le concours de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, établir ou 

régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter I'EPFIF lors 
des bornages contradictoires; 
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IL E-D E-F R A NC E 

Décision n° 2018-52 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etabfissement public foncier 
d'lle-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de I'Etablissement public foncier d'Ile-de-France; 

Vu la décision n°2016-174, portant délégation de signature du Directeur Général à Madame 
Mehdia HUMEZ-BOUKHATEM, 

Décide: 

Article I : La décision n°2016-174 est abrogée, 

Article 2: Délégation de signature est donnée à Mehdia HUMEZ-BOUKHATEM, Directrice de projets 
ORCOD-IN, à l'effet de 

Formuler toutes offres et régulariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de 

biens mobiliers et immobiliers dans la limite d'un prix maximum de 5 MIE (cinq millions 

d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature et régulariser tous actes qui en 

seraient la suite ou la conséquence; 

Régulariser tous baux d'habitation et commerciaux, baux dérogatoires, conventions 

d'occupation précaires, conventions de mise à disposition, conventions de tournage, 

engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris 

avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 500.000 € (cinq cent 
mille euros) HT annuels et forfaitaires; 

Faire toute proposition et signer tous actes constatant le versement d'indemnités 

d'éviction, de non renouvellement ou de résiliation de bail dans la limite d'un montant 

maximum de 5 M€ (cinq millions d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature 
et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence; 

Déposer toutes plaintes ou signalement, mandater tous huissiers, requérir le concours de 

la force publique; engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir 
la libération des biens propriété de l'Etablissement; 

Accomplir toutes démarches et signer toutes pièces de procédure tant administratives 

que judiciaires dans le cadre de la mise en oeuvre des déclarations d'utilité publique, 

signer tous actes nécessaires, mais dans la limite de 5 MC (cinq millions d'euros) pour ce 

qui concerne les indemnités fixées amiablenient; 

Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 
et tous actes qui en découleraient; 
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Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous états descriptifs de 

divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 

préalables nécessaires à la mise en oeuvre des opérations ci-dessus, certifier tout 

document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire; 

Signer les actes de notification liés à l'exercice des droits de préemption et 
d'expropriation; 

Notifier le dépôt du dossier de l'enquête parcellaire à chaque propriétaire; 

Notifier l'arrêté de cessibilité à chacun des propriétaires 

Notifier l'ordonnance d'expropriation à l'encontre de chacun des intéressés; 

Procéder à la notification prévue aux articles L. 311-1 et R. 311-1 et suivants du Code de 
l'expropriation en vue de la fixation des indemnités; 

Notifier des offres conformément aux articles R. 311-4 et suivants du Code de 
l'expropriation 

Procéder à la saisine du Juge de l'expropriation en vue de la fixation judiciaire des 
indemnités d'éviction 

Représenter l'établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires et 
signer tous les actes qui en découleraient; 

Se présenter aux élections de membres de conseils syndicaux et y représenter 
l'Etablissement; 

Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux; 

Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 

biens, faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir 
le concours de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, établir ou 

régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter l'EPFIF lors 
des bornages contradictoires; 

Constater le service fait. 

Article 3 La présente décision prend effet à compter du 28 août 2018 

Fait à Pa 
	

28 ADUT 2018 

Le Dire 

Gilles B 
teur général, 

UVELOT 
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Etablissernent public foncier 11e de France 

IDF-20 18-08-28-007 

Décision n° 2018-53 portant délégation de signature du 

Directeur Général à Mme QUENTIN 
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IL E-D E-F R A N C E 

Décision n° 2018-53 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lle-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M 6111es BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 

Vu la décision n°2016-137, portant délégation de signature du Directeur Général à Madame 

Judith QUENTIN, 

Décide: 

Article 1 : La décision n°2016-137 est abrogée, 

Article 2: Délégation de signature est donnée à Judith QUENTIN, Responsable de projets fonciers 
ORCOD-IN, à l'effet de: 

Formuler toutes offres et régulariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de 

biens mobiliers et immobiliers dans la limite d'un prix maximum de 1 M€ (un million 

d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature et régulariser tous actes qui en 

seraient la suite ou la conséquence; 

Régulariser tous baux d'habitation et commerciaux, baux dérogatoires, conventions 

d'occupation précaires, conventions de mise à disposition, conventions de tournage, 

engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris 
avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 500.000 € (cinq cent 

mille euros) HT annuels et forfaitaires; 

Faire toute proposition et signer tous actes constatant le versement d'indemnités 

d'éviction, de non renouvellement ou de résiliation de bail dans la limite d'un montant 

maximum de 1 M€ (un million d'euros) nets de droits, taxes ou impôts de toute nature et 
tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence; 

Déposer toutes plaintes ou signalement, mandater tous huissiers, requérir le concours de 

la force publique; engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir 

la libération des biens propriété de l'Etablissement; 

Accomplir toutes démarches et signer toutes pièces de procédure tant administratives 

que judiciaires dans le cadre de la mise en oeuvre des déclarations d'utilité publique, 

signer tous actes nécessaires, mais dans la limite de 1 M€ (un million d'euros) pour ce qui 

concerne les indemnités fixées amiablement; 

Souscrire toute demande d'autorisation d'urbanisme ou autre autorisation administrative 

et tous actes qui en découleraient; 
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Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous états descriptifs de 

divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 

préalables nécessaires à la mise en oeuvre des opérations ci-dessus, certifier tout 

document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, faire le nécessaire; 

Signer les actes de notification liés à l'exercice des droits de préemption et 
d'expropriation; 

Notifier le dépôt du dossier de l'enquête parcellaire à chaque propriétaire; 

Notifier l'arrêté de cessibilité à chacun des propriétaires 

Notifier l'ordonnance d'expropriation à l'encontre de chacun des intéressés; 

Procéder à la notification prévue aux articles L. 311-1 et R. 311-1 et suivants du Code de 
l'expropriation en vue de la fixation des indemnités; 

Notifier des offres conformément aux articles R. 311-4 et suivants du Code de 
l'expropriation; 

Procéder à la saisine du Juge de l'expropriation en vue de la fixation judiciaire des 
indemnités d'éviction; 

Représenter l'établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires et 
signer tous les actes qui en découleraient; 

Se présenter aux élections de membres de conseils syndicaux et y représenter 
l'Etablissement 

Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux; 

Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 
biens, faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir 
le concours de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, établir ou 

régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter I'EPFIF lors 
des bornages contradictoires; 

Constater le service fait. 

Article 3: La présente décision prend effet à compter du 28 août 2018 

Fait à Pari ,le 28 ADUT 2016 

LeDirect:urg- éral, 

Gilles BD VELOT 
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Etablissernent public foncier 11e de France 

IDF-20 18-08-28-008 

Décision n° 2018-54 portant délégation de signature du 

Directeur Général à M. SADOU 

Etab!isscmcnt public foncier lic de France - 1F-201 8-08-28-008 - Décision n' 2018-54 portant délégation de signature du Directeur Général 8 M. SADOU 
	

66 



epf 
'% 

I LE - DE - FRANCE 

Décision n°  2018-54 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lle-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 

général de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 

Décide: 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Simon SADOU, Responsable de patrimoine 

ORCOD-IN, à l'effet de: 

Régulariser tous baux d(habitation et commerciaux, baux dérogatoires, conventions 

d'occupation précaires, conventions de mise à disposition, conventions de tournage, 

engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris 

avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 250.000 € (deux 

cent cinquante mille Euros) HT annuels et forfaitaires; 

Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 

biens, faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir 

le concours de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, établir ou 

régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux do sortie, représenter l'EPFIF lors 

des bornages contradictoires; 

- 	Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés et signer tous 
actes qui en découleraient; 

- 	Constater le service fait. 

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 28 août 201 

Fait à Par s, le 28 AODT 2018 

Le Dir cteur 
	

n é ra I, 

Gilles 
	

UVELO 
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Etablissernent public foncier 11e de France 

IDF-20 18-08-28-009 

Décision n° 2018-55 portant délégation de signature du 

Directeur Général à M. GUESSAD 
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I LE-DEFRANCE 

Décision n° 2018-55 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 

d'lle-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2013 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 

général de I'Etablissement public foncier d'lle-de-France, 

Vu la décision n°2016-164, portant délégation de signature du Directeur Général à Monsieur Amar 

GUESSAD, 

Décide: 

Article 1 : La décision n°2016-164 est abrogée, 

Article 2: Délégation de signature est donnée à Monsieur Amar GUESSAD, Responsable de 

patrimoine, à l'effet de 

- 	Régulariser tous baux d'habitation et commerciaux, baux dérogatoires, conventions 

d'occupation précaires, conventions de mise à disposition, conventions de tournage, 

engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris 

avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 250.000 € (deux 

cent cinquante mille Euros) HT annuels et forfaitaires; 

- 	Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 

biens, faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir 

le concours de la force publique 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, établir ou 

régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter l'EPFIF lors 

des bornages contradictoires 

- 	Assister et représenter l'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés et signer tous 

actes qui en découleraient 

- 	Constater le service fait. 

Article 3: La présente décision prend effet à compter du 28 août 2018 
	

ADUT 2018 

Fait à Pris, le 

 

Le Dire 

Gilles B 

teur géneral, 

UVE LOT 

Etablisscrncnt public foncier lic de France - IDF-2018-08-28-009 - Décision n° 2018-55 portant délégation de signature du Directeur Général à M. GUESSAD 
	

69 


